
Collectes spéciales

Arbres de Noël
Les 4, 11 et 18 janvier 2016
Déposez votre arbre dépourvu de toute décoration à environ
1,5 m (5 pieds) des bacs de déchets à compter de 20 h la veille 
ou le matin même de la collecte avant 7 h.

Branches
Les 3es lundis du mois, d’avril à novembre inclusivement
• Empilez les branches et troncs d’arbres coupés en

tronçons de 90 cm à 2,4 m (de 3 à 8 pieds) en tas.
• Séparez les racines des troncs d’arbres.
• Cette collecte peut s’échelonner sur plus d’une journée.
• Les troncs sont ramassés séparément à la fin de la collecte.
• S’il s’agit de résidus de frêne, veuillez contacter le

Service de l’environnement au 450 621-8550, poste 247.

Résidus verts
À compter du 18 avril, les résidus verts devront être déposés
dans le bac brun avec les résidus de table. Des sacs supplémen-
taires (en papier) de résidus verts pourront être déposés au
chemin les lundis si votre bac brun est plein.

Attention :Notez que les branches sont ramassées lors de la collecte
des branches et qu’elles ne doivent pas être mises dans le bac brun.

Déchets spéciaux
Les 2es mercredis du mois, durant toute l’année
• Réservoirs (eau chaude et huile), tapis ainsi que toiles et

filtreurs de piscine
• Matelas (Lors de l’achat d’un nouveau matelas, vous pouvez

aussi demander à la compagnie de récupérer l’ancien.)
•  Boîtes de carton défaites, aplaties et assemblées en paquet ficelé
• Ameublement, électroménagers, appareils électriques

et électroniques

Les matériaux de construction et de rénovation (bois, fenêtres,
céramique, etc.) ne sont pas ramassés lors de ces collectes. Afin
d’éviter que ces articles soient envoyés au lieu d’enfouissement,
apportez-les à l’écocentre ou donnez-les au suivant.

690, rue de la Sablière, Bois-des-Filion  J6Z 4T7
450 621-1460, poste 162

D’avril à octobre
Du dimanche au vendredi de 12 h à 17 h

Le samedi de 9 h à 17 h

De novembre à mars
Du lundi au vendredi de 12 h à 17 h

Le samedi de 9 h à 17 h
Fermé le dimanche

Fermé le 24 juin, du 24 au 26 décembre 
ainsi que du 31 décembre au 2 janvier

Pour plus d’information : 
www.ville.lorraine.qc.ca/developpement-durable/ecocentre

UN DÉFI COLLECTIF 
À RELEVER
Saviez-vous que toutes les municipalités devront mettre en place
cette collecte dite « de 3e voie » d’ici 2022 ? À Lorraine, nous
relèverons ce défi au printemps 2016 ! 

Pour y arriver, la Ville fournira à toutes les propriétés du territoire
un bac brun de 120 litres pour l’extérieur, un petit bac pour la
cuisine ainsi qu’une trousse de départ comprenant des
documents d’information. 

Des séances d’information publiques et des documents
explicatifs vous aideront avant, pendant et après
l’implantation. 

L’ENVIRONNEMENT 
EN TÊTE
Bien qu’il s’agisse là d’une exigence gouvernementale inscrite à
la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles, cette
nouvelle mesure permettra de détourner des milliers de tonnes
de matières résiduelles des lieux d’enfouissement et de les
transformer en compost. 

À Lorraine seulement, c’est jusqu’à 160  0 tonnes de matières
putrescibles qui pourraient être valorisées chaque année sur les
3135 tonnes de déchets actuellement envoyées chaque année
au dépotoir. 

TOUTES LES
SEMAINES À L’ANNÉE
Pour faciliter la transition, la collecte des matières organiques
se fera chaque lundi, soit le 
même jour que le bac gris (déchets) 
qui, lui, sera ramassé aux deux 
semaines à l’année. 

LES LUNDIS 
DÈS LE 18 AVRIL
Le bac brun de 120 litres est obligatoire pour les matières
organiques. Les collectes tombant un jour férié seront
reportées au lendemain (voir calendrier).

Un feuillet explicatif détaillant la liste des matières
acceptées et refusées sera distribué à tous les foyers. Vous
y retrouverez également des astuces pour vous aider à trier
vos matières, limiter les odeurs et éloigner les petites bêtes. 

Bonne nouvelle ! En plus des résidus alimentaires, vous
pourrez déposer vos résidus verts dans le bac brun :
plantes, gazon et feuilles mortes. Au besoin, vous pourrez
ajouter des sacs en papier remplis de résidus verts à côté
du bac brun.

Collecte des déchets
domestiques
Les lundis aux deux semaines à l’année
Une collecte supplémentaire sera ajoutée le 26 décembre pour le temps
des Fêtes. Le bac gris de 360 litres est obligatoire pour les déchets
domestiques (aucun sac ou autre contenant ne sera ramassé). 

Les items qu’on devrait retrouver dans ce bac sont :
• Couches et serviettes hygiéniques
• Photos
• Caoutchouc
• Verre brisé, vaisselle et miroirs
• Plastique avec le numéro 6 et plastique qui n’arbore pas le 

symbole de recyclage (ex. : contenants  de yogourt individuels) 
• Pellicules plastiques, papier ciré, papier parchemin et

styromousse
• Sacs d’aspirateur et leur contenu
• Ouates, débarbouillettes, lingettes à usage unique et cure-oreilles

Le matériel informatique peut être acheminé dans certains magasins.
Visitez le recyclermeselectroniques.ca/qc pour trouver un point de
dépôt.

Consultez la section de l’écocentre pour ce qui concerne les débris de
construction, la terre, la roche, le gravier et les résidus domestiques
dangereux. 

Les médicaments périmés et les déchets biomédicaux doivent être
retournés à la pharmacie.

Collecte des matières
recyclables
Tous les mardis
Le bac bleu de 360 litres est obligatoire pour les matières recyclables
(aucun sac ou autre contenant ne sera ramassé). 

Les items, rincés au besoin, qu’on devrait retrouver dans ce bac sont :
• Contenants de métal et de verre ainsi

que plastique avec les numéros 1 – 2 – 3 - 4 - 5 – 7
• Petits articles en métal (cintres, tuyaux et chaudrons)
• Aluminium (canettes, contenants et papier)
• Papier et carton non souillé
• Cartons de lait et de crème
• Boîtes de jus sans paille
•  Boîtes de conserve et couvercles (séparer les couvercles 

des contenants) 

Pour plus d’information : www.tricentris.com

Restez à l’affût de ce 
changement en lisant le bulletin 

municipal et en prenant connaissance 
de la documentation qui vous sera expédiée 

au cours des prochains mois.

IMPORTANT
Il n’est pas nécessaire de contacter la Ville pour ces collectes.
Notez qu’elles peuvent s’échelonner sur plusieurs jours.

Hôtel de ville
33, boul. De Gaulle, Lorraine 

(Québec)  J6Z 3W9
Tél. : 450 621-8550

Facebook.com/VilleLorraine
twitter.com/Ville_Lorraine
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COLLECTE DES 
MATIÈRES ORGANIQUES
La valorisation des résidus verts et de table
dès le 18 avril !




